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CL1 
PROPOSITION DE LOI OUVRANT LE MARIAGE AUX COUPLES D E MÊME 

SEXE  (N° 586) 

A M E N D E M E N T  

présenté par M. Patrick BLOCHE, 
rapporteur 

___ 

ARTICLE 3 

Au début de l’alinéa 1, supprimer les mots :  

« Le premier alinéa de ». 

EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Amendement de précision. 
 



CL2 
PROPOSITION DE LOI OUVRANT LE MARIAGE AUX COUPLES D E MÊME 

SEXE  (N° 586) 

A M E N D E M E N T  

présenté par M. Patrick BLOCHE, 
rapporteur 

___ 

ARTICLE 4 

Supprimer les alinéas 6 et 7. 

EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Amendement de coordination : du fait de l’abrogation de l’article 412 du code civil à 
compter du 1er janvier 2009 par la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la 
protection juridique des majeurs, la coordination proposée par le V de l’article 4 n’a plus lieu 
d’être. 


